
 
 
 

 
Halte à la barbarie ! 

 

La FPIP relève que : 
 

• L’incendie volontaire d’un bus RATP et les tentatives d’assassinat, 
par autodafé, du conducteur et de voyageurs est bien un acte de 
barbarie. 

 
 

• La réponse des tribunaux aux actes criminels commis en bandes 
organisées est timorée. 

 
 

• Les atteintes gravissimes aux personnes et aux biens placent de 
facto les Policiers en état de légitime défense. 

 
 

La FPIP rend hommage à l’extraordinaire sang froid et au 
dévouement des soldats de l’ordre engagés dans ces 
guérillas urbaines. 
 
 

Au delà des mots, 
la FPIP exige 

des actes et une application sans faiblesse des lois de 
la République. 
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